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Le 13 novembre  2000



Télécopieur et courriel

Madame Véronique Dubois, secrétaire

régie de l'énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :
Demande de SCGM de procéder au 

dégroupement de ses tarifs



Dossier Régie : R-3443-2000



Notre dossier : 10,014/S


________________________________________________

Chère consoeur,

Faisant suite à la nôtre du 7 novembre 2000 et conformément à votre lettre du 9 novembre 2000, la présente réaffirme que le CERQ n’entend pas appeler de témoins lors des audiences prévues dans le dossier R-3443-2000, dégroupement des tarifs.  

Le CERQ entend contre interroger les témoins de SCGM, de l’ACIG et de OC  et estime à environ deux (2) heures le temps requis pour procéder aux contre interrogatoires.

Bien entendu, cette durée de deux heures ne constitue qu’une estimation et pourrait varier en fonction, notamment, de la teneur des témoignages, d’une analyse plus complète de la preuve complémentaire que vient de déposer SCGM les 31 octobre et 8 novembre 2000 ainsi que des éléments de preuve qui pourraient être présentés et/ou précisés lors de la rencontre technique du 16 février 2000.

Enfin, nous avisons la Régie que l’analyste M. Jean-François Blain sera présent pour le CERQ lors de la rencontre technique du 16 novembre 2000.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par :  Michel Davis

MD/lc

c.c. :
- 
M. Jean-François Blain

· M. François Bisson

· Me Jocelyn B. Allard

· Tous les intervenants

